
COMPTE-RENDU  DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

Séance du lundi  14 Novembre 2011 à 20 heures                 Date de convocation : 08/11/2011 
 
Présents : Robert CANIFFI, Denis FALQUE, Philippe CHARBONNEL, Jean-Paul FERLIN, Richard 
BURGER Joël CONY, Jean-Luc COTTE, Pascal DHERBEY, Thierry FARALDO, Elisabeth GERMAIN 
Absents excusés :  
Secrétaire de séance : Elisabeth GERMAIN 
 
4) BÂTIMENT « FOITY »  :  
 
Un projet de compromis pour céder une partie de la maison Foity à un investisseur immobilier (Bruno 
Taulier) a été étudié. Cette cession peut se faire à la hauteur de 60 000 € payable par la prise en charge de 
travaux ci-dessous : 
- réfection de la toiture du l’immeuble 
- réfection des façades 
- réalisation des raccordements et branchements 
- changement des huisseries du local conservé par la Commune 
- création d’une ouverture, et pose d’une porte de garage 
- création d’une ouverture entre les 2 garages et portail. 
Après délibération, le Conseil Municipal donne tout pouvoir au Maire pour signer ce compromis en 
l’Etude de Maître V. TERRY. 
 
3) AMENAGEMENT DU VILLAGE  : 

 
a) Crédit Relais : Pour financer l’attente du remboursement de la T.V.A. et de subventions, il est 
nécessaire de contracter auprès du Crédit Agricole Mutuel Sud Rhône-Alpes un prêt à court terme 
de 435 000 € remboursable par tranches : 150 000 € au 30/06/2012, 120 000 € au 31/03/2013 et 
160 000 € au 31/10/2013. 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal donne tout pouvoir au Maire pour signer ce contrat de 
prêt. 
 
b) Local « bascule » : Afin de mettre en valeur le bâtiment de la bascule, le Conseil Municipal 
décide de changer la toiture et le vitrage afin de valoriser le système de pesage et l’intérieur du 
local.  
 

4) SICTOM  :  
Dans le cadre de la mise en place de la redevance incitative, il a été décidé que lors de la mise à 
disposition des salles communales (Foyer Rural et Salle Polyvalente), chaque utilisateur fera son affaire 
des ordures qui seront déposées au « Point Propre » situé à proximité du cimetière. 
 
Questions diverses : 
Séance levée à 22 heures 30. 
 


